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En traversant cette petite
ruelle de Branson, l’atelier
de Nicole Magnin n’attire
pas le regard. A première
vue, il s’agit d’une vieille
grange, bien conservée. Sur
la façade, on devine les mo-
difications subies au fil des
siècles. Rien de spectacu-
laire. Juste un exemple de

l’architecture vernaculaire
valaisanne. Et pourtant,
cette grange vient d’être
transformée en atelier.
Mieux, sa transformation a
été couronnée par le prix
de Patrimoine suisse, remis
ce week-end.

Une deuxième
peau

C’est l’architecte Mi-
chel Voillat qui est à l’ori-
gine de ce projet. «L’idée est
de faire comme si le bâti-
ment n’avait pas été trans-
formé, mais sans faire du
faux vieux.» Vues de l’exté-
rieur, les ouvertures sont
celles d’origine, celles qui
ont été réalisées voici 200
ou 250 ans. Sans vitre. «Ces
granges n’ont jamais été ha-
bitées…», rappelle l’archi-
tecte. 

Donc, elles n’ont jamais
eu besoin de vitrage. Celle
de Branson n’en aura donc
pas en façade. «Nous avons
reporté la fermeture de l’en-
veloppe vitrée en retrait de
la façade, de 70 cm, par la
création d’une coursive.»
En clair, 70 cm derrière la
façade originelle, une sorte
de paroi vitrée va du sol au
toit. Invisible depuis l’exté-
rieur, elle offre une sorte de
deuxième peau au bâti-
ment, une peau qui permet
de conserver la chaleur,
tout en laissant entrer un
maximum de lumière.

L’histoire
des gens de la terre

«Je suis tombée amou-
reuse de cette façade devant
laquelle je passe plusieurs
fois par jour», explique Ni-
cole Magnin, qui raconte sa
relation à cette bâtisse. «Les
propriétaires avaient de-
mandé la démolition de la
grange qui était devenue
une ruine. L’Etat leur a dit
que ce n’était pas possible.
J’ai proposé de la racheter. Je
voulais un endroit clair, un
endroit cocon… mais je ne
voulais pas que l’on touche

à la façade. Elle raconte
toute une histoire. On voit
encore les coups de hache.»
Cette histoire préservée est
l’un des aspects qui a sé-
duit le jury. Son président,
Michel Troillet commente:
«L’utilisation du bâti exis-
tant et l’intervention archi-
tecturale minimale laisse à
la bâtisse et à ses matériaux

leur expression émotion-
nelle. La lecture des façades,
nous fait découvrir l’his-
toire et l’aventure authenti-
que des gens de la terre.»

La grange est ainsi de-
venue un atelier, pour une
propriétaire qui possède sa
propre maison d’habita-
tion quelques mètres plus
bas et qui déclare, dans un
beau sourire: «Je réalise
ainsi un rêve d’enfant.»
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NOUVELLES TECHNOLOGIES

Projet pilote 
à Crans-Montana
Les nouvelles technologies vont
révolutionner l’information aux 
hôtes. Un projet pilote est en test
sur le Haut-Plateau...26

PUBLICITÉ

CETTE SEMAINE

LA TRIBUNE

DES POLITIQUES

Fabienne Luyet

Je vous vois venir et je précise:
le PDCVr s’engage pour TOU-
TES les familles: traditionnelles,
recomposées, monoparenta-
les! Car ce qui confère le statut
familial, c’est l’enfant dépen-
dant de ses parents et qui, plus
tard, sera attentif à ses parents
vieillissants. Partant de là, une
politique familiale bien pensée
doit mettre en œuvre toutes les
mesures qui reconnaissent et
soutiennent le travail éducatif.

– Le Valais a connu depuis
2000, 7 baisses fiscales initiées
par le PDC concernant princi-
palement les familles. En dé-
cembre 2008, à l’instar du PDC
suisse qui se bat pour défiscali-
ser les allocations familiales, le
PDC valaisan a pris les devants
et le Grand Conseil a accepté
une modification de la loi 
fiscale allant dans ce sens.

– En septembre 2009, le PDCVr
a déposé la motion «Un enfant

– une fiscalité» qui stipule que
les déductions concernant les
frais de garde doivent concer-
ner toutes les familles afin
d’éviter une iniquité fiscale 
entre les parents qui assument
eux-mêmes la garde et l’éduca-
tion de leurs enfants et celles
qui font appel à des institutions
le plus souvent subvention-
nées.
Cette motion a été 
approuvée par le Parlement.

– Enfin, dans le cadre de la révi-
sion de la loi sur le personnel,
le PDCVr a fait des propositions
tangibles pour concilier au
mieux vie familiale et vie pro-
fessionnelle.

– Quand 50% des mariages 
finissent par un divorce, il est
du devoir du politique de tout
mettre en œuvre pour une re-
connaissance à sa juste valeur
de l’engagement familial.
Le PDCVr y travaille.

Le PDCVr,
pour les familles!

COURS POUR 
SENIORS À SION

Santé et 
diététique
Pro Senectute Valais va
proposer une nouvelle
session de cours pour se-
niors, avec comme thème
central «La cuisine, santé
et diététique». A cette oc-
casion, une diététicienne
donnera des idées pour
cuisiner des entrées froi-
des et chaudes; des apéri-
tifs originaux; des plats
principaux ou encore des
desserts à base de fruits,
légers et goûteux.

Au menu: apport théori-
que sur l'intérêt nutrition-
nel des plats préparés,
réalisation pratique des
recettes et dégustation en
commun dans une am-
biance détendue. Rendez-
vous les 3, 10 et 17 mars,
de 15 heures à 18 heures.
Inscriptions obligatoires.
Prix: 125 francs pour les
trois cours, aliments en
sus. Informations et
contact: Pro Senectute
Valais, 027 322 07 41.
C/PG

EN BREF

SEL DE DÉNEIGEMENT

La Saline de Bex
assume
Face à un hiver particulièrement 
rigoureux et à la pénurie de sel sur
l’ensemble du continent européen,
la Saline de Bex communique
qu’elle a mis «tout en œuvre pour
ne pas laisser ses clients sur le
carreau». Il n’a échappé à per-
sonne que l’hiver 2009-2010 a
achevé d’épuiser les stocks de sel
partiellement reconstitués après
un précédent hiver qui les avait 
réduits à néant. «Cette situation a
généré à la fois une certaine 
pagaille, beaucoup de panique et,
bien sûr, de la spéculation.» La 
Saline de Bex affirme cependant
avoir assumé ses responsabilités
et ses obligations morales pour ne
pas laisser ses partenaires se 
débattre seuls. «D’une part, nous
travaillons à plein régime pour 
produire le maximum et assurer
les livraisons selon les priorités 
définies.» D’autre part, et en dépit
de la pénurie, la saline de Bex fait
jouer son réseau de compétence
pour obtenir sur le marché étran-
ger proche d’importantes quanti-
tés de sel, fournies à sa clientèle
au tarif normal, en assumant donc
elle-même les surcoûts. C/PG

Cette grange de Branson est devenue l’atelier de Nicole Magnin,
après une transformation qui a préservé sa façade.
LE NOUVELLISTE

Une transformation
exemplaire
ARCHITECTURE� L’architecte Michel Voillat a reconverti une
grange de Branson en atelier. Sans que sa façade ne soit touchée.
Une réalisation qui est saluée par le prix de Patrimoine suisse.

Un nouveau
guide pour la
conservation
et la trans-
formation de
greniers, rac-
cards, gran-
ges et autres
écuries est
sorti de

presse ce week-end. Il a été pré-
senté samedi à Branson lors de
la remise du prix de Patrimoine
suisse à l’atelier de Nicole Mag-
nin.

«Ces cinq dernières années, il y a
énormément de transformations
d’objets d’architecture vernacu-
laire. On peut même parler le
boom», estime Christophe Valen-
tini, responsable de ces transfor-
mations à l’Etat du Valais. «Nous
avons plus de 700 dossiers par
an.» Le nouveau guide pour la
conservation et la transforma-
tion de ces objets tombe donc au
bon moment. Son titre: «Muta-
tions du bâti de la vie rurale». Il
est le fruit de la collaboration en-
tre les sections du Haut et du Va-
lais romand de Patrimoine
suisse, une association connue
sous son nom allemand de Hei-
matschutz, et le Service des bâti-
ments, monuments et archéolo-
gie de l’Etat du Valais. Le guide
est d’un abord très simple et
s’adresse aussi bien aux ama-
teurs de patrimoine qu’aux archi-
tectes.

«Nous vivons une époque clé,

car ces bâtiments ne sont plus
adaptés à l’agriculture. Ils sont
donc transformés en grand nom-
bre, notamment pour en faire
des résidences secondaires»,
poursuit Christophe Valentini.
«Ces transformations doivent se
faire dans le respect du patri-
moine.»

Il ne s’agit pas de défendre une
vision nostalgique du passé. «Il y
a également un intérêt touristi-
que au maintien de ce patri-
moine, de cette image d’Epinal
que l’on transmet», lance Rafael
Matos, président de la section du
Valais romand de Patrimoine
suisse. «Nous proposons des
principes, pas des recettes», pré-
cise Christophe Valentini. «Le
plus important c’est de respec-
ter l’identité du bâtiment. C’est
le bâtiment qui dicte la transfor-
mation.»

Une des parties du guide pro-
pose une réflexion aux proprié-
taires d’une grange ou d’un gre-
nier. Avant de se lancer dans une
transformation, il faut se deman-
der si elle en vaut la peine, alors
que, en général, ce genre de bâ-
tisses ne mesurent que quelques
mètres carrés. Avant de faire
faux, mieux vaut se poser les
bonnes questions. JYG

Le guide «Mutations du bâti de la vie 
rurale» peut être commandé auprès de
Patrimoine suisse, rue de la Lombardie
10, 1950 Sion ou par mail à 
rafael.matos@hevs.ch.

«L’idée est de faire
comme si le bâtiment
n’avait pas été trans-
formé»

MICHEL VOILLAT
ARCHITECTE EPF

La vue intérieure de
l’atelier de Nicole
Magnin montre com-
ment il est possible
de transformer sans
enlever l’âme.
MICHEL TROILLET

UN NOUVEAU GUIDE DE LA TRANSFORMATION

DR

LE
 N

O
U

V
E

LL
IS

T
E

Secrétaire générale du PDCVr


